
MODIFICATION 002 
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Le but de cette modification vise à remplacer la Partie 6, Exigences relatives à la sécurité de la 
Demande de soumission. 
 
 
Partie 6 – Exigences relatives à la sécurité 
 
Supprimer dans son intégralité et remplacer par ce qui suit: 
 
 
PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ 
 
 
6.1 Avant l'attribution d'un contrat, les conditions suivantes doivent être respectées: 
 
 (a) le soumissionnaire doit détenir une attestation de sécurité d’organisme valable, 

tel qu’indiqué à la Partie 7 - Clauses du contrat subséquent; 
 
 (b) les individus proposés par le soumissionnaire et qui doivent avoir accès à des 

renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou à des 
établissements de travail dont l'accès est réglementé doivent posséder une 
attestation de sécurité tel qu’indiqué à la Partie 7 - Clauses du contrat 
subséquent;  

 
 (c) le soumissionnaire doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir 

accès à des renseignements ou à des biens de nature protégée ou classifiée ou 
à des établissements de travail dont l'accès est réglementé. 

 
 
6.2 On rappelle aux soumissionnaires d’obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La 

décision de retarder l’attribution du contrat, pour permettre au soumissionnaire retenu 
d’obtenir la cote de sécurité requise, demeure à l’entière discrétion de l’autorité 
contractante. 

 
 
6.3   Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité industrielle 
(PSI) de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/index-fra.html).  
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